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PROCÈS-VERBAL 

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE ROGER MARTINEAU DE NATASHQUAN 

LE MARDI, 25 MARS 2024 À 19H00 

 
SONT PRÉSENTS(ES) : Mesdames Marie-Ève Gagnon 

  Gabrielle Beaudry 

 Nathalie Mercier 

 Gaétane Cyr 

 

 Messieurs Nelson Lamoureux 

 Hugo Fillion-Dionne 

 Pastien Mark 

 

ÉTAIT ABSENTS (ES) : Nadia Carbonneau 

 Carolanne Lapierre 

 Luis Fernando Mendoza Pérez 

  

  

   

 

PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR 
1. Vérification du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Ouverture de la réunion 

4. Suivi et adoption du procès-verbal de la réunion du 15 janvier 2024. 

5. Adoption des principes d’encadrement des frais chargés aux parents 

6. Adoption du plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

7. Adoption du code de vie de l’école 

8. Vie scolaire 

9. Varia 

10. Questions de l’assistance 

11. Prochaines rencontres 

12. Levée de l’assemblée 
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1. VÉRIFICATION DU QUORUM 

Il y a quorum 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Résolution C.É. No 581.88 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Hugo Fillion-Dionne d’adopter l’ordre du jour. 

 

Adopté à l’unanimité 

3. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

Le conseil peut procéder à l’ouverture de la réunion. 

4. ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DE JANVIER 2024 

Résolution C.É. Nol 581.89 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nathalie Mercier d’adopter le procès-verbal de la réunion du 15 janvier 

2024. 

Adopté à l’unanimité 

5. ADOPTION DES PRINCIPES D’ENCADREMENT DES FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS 

Résolution C.É. No 581.90 

IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Ève Gagnon d’approuver les principes d’encadrement des frais 

chargés aux parents. 

Adopté à l’unanimité 

6. ADOPTION DU PLAN DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION 

Résolution C.É. No 581.91 

IL EST PROPOSÉ par M. Pastien Mark d’adopter le plan de lutte contre la violence et l’intimidation. 

Adopté à l’unanimité 

7. ADOPTION DE CODE DE VIE DE L’ÉCOLE 

Résolution C.É. No 581.92 

IL EST PROPOSÉ par M. Hugo Fillion-Dionne d’approuver le code de vie de l’école. 

Adopté à l’unanimité 
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8. VIE SCOLAIRE 

Monsieur Nelson Lamoureux fait un résumé des diverses activités qui se sont tenues à l’école depuis 

la dernière réunion.  

9. VARIA 

▪ M. Nelson Lamoureux présente l’organisation scolaire 2024-2025 aux membres du Conseil. 

▪ M. Hugo Fillion-Dionne présente une activité Bougeomax 

▪ Discussion sur le suivi de la cour d’école 

▪ Questionnement sur les bris d’autobus 

10. QUESTIONS DE L’ASISSTANCE 

Aucunes questions de l’assistance. 

11. PROCHAINES RENCONTRES 

Date de la prochaine rencontre, sera le 12 juin 2024 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Résolution C. É. No. 581.93 

IL EST PROPOSÉ par M. Hugo Fillion-Dionne de lever l’assemblée à 20H15. 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

  

Nathalie Mercier Nelson Lamoureux 
Présidente du C.É. Directeur de l’école 


